
STAGE INITIATION TROMPE L’ŒIL 
« Objets posés » 

 

INTERVENANT : Laetitia Ramus 
 

SAMEDI 12  novembre 2011 9H /12H-13H /17H 
 
En fonction de votre niveau le sujet proposé est évolutif, il permettra aux débutants de réaliser entièrement 
le sujet de base et aux initiés d’aller par étape plus loin dans l’élaboration de leur oeuvre. 
 

Contenu :  
- Présentation de la technique et de ses différentes applications ; 
- Démonstration de l’intervenant ; 
- Réalisation d’une peinture  par les participants :                  
 

 

Le prix du stage comprend : 
- le stage animé par un intervenant professionnel, 
- un support45 / 50cm, toile apprêtée 40 / 46 cm, ou carton toilé40 / 50 cm 
- le papier calque, le scotch courbe, et peinture acrylique 
- photocopies, etc… 

Vous devez apporter :  
- 1 crayon de papier H, gomme, règle d’environ 50 cm, 1 cutter, chiffon, une éponge 
- Pinceaux  à prévoir au minimum : 2 spalters de 20 et 30 (brosse large, carrée, se trouve dans 

magasins de bricolage, premier prix fera l’affaire) 
- 2  pinceaux carrées plus fins , 1 pinceau rond fin pour les détails.  
- 1 protection plastique ou nappe pour protéger la table de travail. 
- Un objet de votre choix pouvant entrer dans une boîte 40 / 50   cm (vase, coupe de fruits, livres,  
- Boîte, cadre………..) 

  
Lieu : Atelier des Arts 
Horaires : 9H / 12H – 13H / 17H    
Participation adhérent : 30€ 
Participation non adhérent : 40 € 
Programmation  maintenue si 8 INSCRIPTIONS 
Date limite d’inscription :  07 Novembre 
Seul les inscriptions accompagnées du règlement seront acceptées. Chèque libellé à l’ordre de 
l’Atelier des Arts. 
Inscription et renseignement auprès de Sylviane ARMENJON  04 75 72 24 20 
E –Mail : sylviane.armenjon@orange.fr 

………………………………………………. 
Bulletin d’inscription à retourner à : Mme ARMENJON  Sylviane 
16 Lot. La Rotonde 19 Avenue S. Allende 26100 ROMAN S 
 
Nom :    Prénom : 
Je m’inscris au stage trompe l’œil  du 12 Novembre 2011. Ci-joint le règlement de : 

□ Pour les personnes adhérents     30 euros  

□ Pour les personnes non adhérents     40 euros  
 

 Chèque libellé à l’ordre de l’Atelier des Arts.  
Date      Signature 


